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Rapport n° 37 : Rapport d'information sur le suivi des observations de la Chambre 

Régionale des     Comptes. 

 

Intervention de Christian Desplats au nom du groupe Europe Ecologie – Les Verts – 

Partit Occitan. 

 

 

Monsieur le Président, 

Cher(e)s Collègues, 

 

Nous nous félicitons de la présentation de ce rapport qui constitue une avancée 

significative sur la voie de la transparence et de la démocratie. 

Il y 18 mois, à l'occasion de l'examen par cette assemblée du rapport de la Chambre 

Régionale des Comptes, notre groupe avait demandé la mise en place d'un dispositif 

de suivi pour la mise en œuvre des recommandations et préconisations de la 

Chambre, avec présentation d'un rapport détaillé devant cette assemblée. Nous avons 

été entendus, et nous nous réjouissons ! 

 

Il est tout d'abord utile de rappeler que la Chambre relevait d'abord -je cite : « que le 

situation de notre collectivité était meilleure en 2011 qu'en 2004 et qu'elle n'émet pas 

de critiques sur cette situation financière sur la période examinée », ajoutant que 

« notre dette est à moindre risque ». 

C'est important de rappeler cette appréciation générale pour éviter toute exploitation 

politicienne de ce rapport qui pointe par ailleurs les inévitables erreurs ou 

dysfonctionnement d'une institution aussi importante que le notre, avec un budget de 

2 milliards d'euros, plus de 5000 agents, prés de 25000 demandes de subvention. 

 

Nous voulons saluer les efforts considérables des services qui, sous l'impulsion et la 

conduite du directeur général, ont engagé dans le cadre d'une démarche de progrès les 

réformes nécessaires pour répondre aux recommandations de la Chambre Régionale 

des Comptes, et pris les mesures qui s'imposent pour donner à notre institution les 

moyens d'une gestion plus efficace et plus transparente. La critérisation de nos aides, 

l’amélioration des procédures de la commande publique, le suivi et le contrôle 

permanent de l’exécution budgétaires constituent en effet les fondements d’une 

gestion irréprochable au service de nos concitoyens. 

Certes, du chemin reste à faire, mais nous devons aujourd'hui prendre acte avec 

satisfaction de la démarche engagée et souhaiter que celle-ci se poursuive avec 

détermination. 

Je vous remercie. 
 


